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Conditions financières 
 

Les prix indiqués ci-dessous s’entendent : 
 

• hors taxe (TVA de 20%) 
• frais de déplacements inclus sauf déplacements nécessaires pour la réalisation de prestations 

hors métropole 
 

 Examen théorique1 Examen pratique1 
Chaque opération de surveillance 

documentaire / examen 
documentaire en renouvellement 

Par domaine  
de certification 125 € 300 € 225 € 

         1 Les tarifs affichés concernent les domaines sans mention, pour le passage des domaines avec mention il faut  
       compter 100€ HT supplémentaire par domaine concerné. 
 
 
Contrôle sur ouvrage :  
Dégressivité des frais en fonction du nombre de domaines couverts simultanément (même jour) par 
le contrôle sur ouvrage réalisé sur un même ouvrage (même adresse) : 
 

 1 domaine 2 domaines 3 domaines 4 domaines 5 domaines 6 domaines 

Contrôle sur 
ouvrage 975 € 1125 € 1275 € 1425 € 1575 € 1725 € 
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• Frais de dossier de clôture  

(y compris transfert sortant) 
500 € (frais de dossier)  
+ 100 € / domaine 

• Repêchage examen théorique 1er offert / 90 € les suivants 
• Repêchage examen pratique / cas-test 220 € 

• Repêchage surveillance rapports 50 € 

• Repêchage contrôle sur ouvrage 

  975 € (1 domaine) 
1125 € (2 domaines) 
1275 € (3 domaines) 
1425 € (4 domaines) 
1575 € (5 domaines) 
1725 € (6 domaines) 

• Examen pratique de levée de suspension 300 € 
• Traitement d’une réclamation  

(uniquement si écart confirmé) 200 € 

• Frais d’annulation d’un examen  
(si l’annulation intervient dans les 7 jours ouvrés 
précédant l’examen théorique ou pratique) 

100 % du montant prévu dans la grille 
tarifaire 

• Frais d’annulation d’un contrôle sur ouvrage 
(si l’annulation intervient dans les 48 heures précédant 
le contrôle sur ouvrage) 

100 % du montant prévu dans la grille 
tarifaire 

 

Pour plus d’information sur le déroulé du processus de certification, vous pouvez vous référer au 
règlement de certification en vigueur accessible dans la rubrique documentation de notre site internet. 
 

https://www.socotec-certification-international.fr/documentation
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